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La recherche 
et les bureaucrates
Le débat sur la recherche n ’a pas eu lieu. Quel
ques coups de griffes et le Conseil national a 
voté sans opposition les 61 0  millions demandés  
pour le Fonds national de la Recherche scien
tifique (FNRS). Surprenante conclusion après 
les menaces d ’économie proférées un peu par
tou t à la suite du rejet du paqu et fiscal. 
L ’écoute de la tribune parlementaire, de la ra
dio et de la télévision, p eu t  fournir un début  
d ’explication. Dans notre société la recherche 
est'un m ot m yth ique du vocabulaire. Sauf à 
passer pou r  un cul-terreux, on ne p eu t y  être 
opposé. La recherche ne participe-t-elle pas en 
effet de cette  idéologie du progrès, qui survit 
encore dans les partis politiques, dans tous les 
partis, puisque nous n ’avons même à droite  
que des réactionnaires frileux ? En outre, op
posée au manque de matières premières, la re
cherche vient appuyer le savoir faire helvéti
que dans le discours qui exalte les vertus na
tionales.
Ainsi reconnue idéologiquement, la recherche 
s ’avance masquée. Car c ’est en toute mécon
naissance de cause, sau f d ’honorables excep
tions, que les députés e t magistrats parlent de  
la recherche. Le langage politique patine, lors
q u ’il s ’agit de saisir une réalité que les cher
cheurs eux-mêmes ont de la peine à décrire 
sur le plan théorique. Il y  a des recherches. 
Mais qu ’est-ce que la Recherche ? Ce qui n ’em 
pêche pas les parlementaires d ’en disserter, de 
vouloir en définir la politique et, au nom de 
celle-ci, d ’accorder des crédits ou de menacer 
de les couper.
Le Conseil national a donc beaucoup parlé de 
la nécessité de faire des choix dans les projets  
de recherche. Sur ce point, le radical O tto  Fis
cher a été si bien entendu q u ’il a pu retirer sa 
proposition de diminution des crédits. D ’autres 
ont souligné la nécessaire indépendance du 
chercheur — libéralisme culturel oblige une 
indépendance d ’ailleurs elle aussi mythique,

tant ont changé depuis le 19e siècle e t les con
ditions financières et sociales des chercheurs, 
et les conditions de production  des connais
sances nouvelles.
Au centre de ce débat les programmes natio
naux. Ils ont été créés pou r  “servir à l ’exécu
tion des recherches que requiert l ’accomplisse
m ent de tâches d ’intérêt national”. En d ’au
tres termes une recherche orientée, don t les 
thèmes et la problém atique ne sont pas définis 
en prem ier lieu par les chercheurs qui y travail
leront. A ces programmes — donc engagés ou 
définis à ce jour  — le Fonds national do it  con
sacrer 12% de la subvention fédérale, soit 72 
millions de francs pou r  la période qui vient de 
s ’écouler (1),
Pourquoi ces programmes mis sur p ied  à partir  
de 1976 ? La réponse n ’est pas simple; en tout 
cas une volonté de contrôle sur une partie des 
dépenses de recherche qui croissent rapide
m ent — 2 millions en 1952  pou r  le FNRS, 660  
millions en 1976  — alors que les ressources de  
la Confédération ne suivent pas. Et puis éga
lement les besoins propres de l ’administration  
qui cherche à se procurer des résultats scienti
fiques, une sorte d ’aide à la décision et à la 
planification.

Le débat po litique a tourné court pou r  l ’ins
tant à propos de la subvention au FNRS pour  
la période 1980-1983. Mais à l ’intérieur du 
m onde des chercheurs des Universités et de 
l ’administration .fédérale, il va se poursuivre 
certainement, d ’auant que le mandat de l ’ac
tuel président du Conseil national de la recher
che, le libéral genevois Olivier Rever din, arrive 
à échéance le 31 décembre 1980.
Les programmes nationaux méritent-ils le bruit 
que l ’on fait autour d ’eux? Pour apprécier 
leur portée  politique, il faut tou t d ’abord rap
peler que l ’ensemble de la recherche fonda
mentale e t appliquée mesurée en francs est as
sumée en Suisse pou r  80% par l ’industrie pri
vée, notam m ent la chimie. Le reste est l ’affai
re de la Confédération (ainsi Fonds national
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La recherche 
et les bureaucrates
et admnistration ) e t des cantons ( Universités 
p ou r l ’essentiel).
Le 12% de la subvention du FNRS consacré 
aux programmes nationaux ne représente en 
fin de com pte  que le 3% des dépenses de re
cherche de la seule Confédération. Ce n ’est 
pas avec un tel pourcentage que l ’on peu t  
orienter ou m ettre en danger, selon l ’optique  
choisie, la liberté de la recherche, on en con
viendra. Tout au plus peut-on introduire, ici 
et là, dans les tâches du FNRS, une certaine 
convergence dans la stimulation de projets de  
recherche.
Le contrôle des projets par un groupe d ’ex
perts apparaît également p lus étroit que dans 
les divisions traditionnelles du Fonds, bien 
que l ’appel aux experts étrangers, si nécessai
re dans un p e t i t  pays  où tout le m onde se con
naît, reste encore timide.
Aucun “programme national” n ’est encore ar
rivé to ta lem ent à la fin du travail de  recherche. 
Il n ’est donc pas possible de po r ter  un juge
ment sur la façon don t les résultats seront 
transmis e t utilisés en dehors du m onde uni
versitaire. Mais au stade actuel de  l ’expérience, 
on p eu t  se poser au moins trois questions ou 
exprimer trois doutes.
Les programmes nationaux ne sont apparem-

Sources du financement de la recherche en 
Suisse (1976 : 3,7 milliards de francs) :
Secteur public : Confédération (6%) et cantons 
(14%).
Secteur privé : chimie (44%), industrie des ma
chines (32%) et “ au tres” (4%).

ment pas parvenus à sortir la recherche des 
institutions consacrées, en prem ier lieu les Uni
versités, pou r  susciter des collaborations nou
velles.

Ils ont également de la peine à introduire une 
véritable approche pluridisciplinaire, particu
lièrement dans les domaines relevant des scien
ces sociales.
Enfin, on ne sait toujours pas quelle suite 
pourra être donnée aux projets, une fois leur 
financement épuisé, ni quelle survie sera accor
dée aux chercheurs formés, leur mandat ter
miné. L ’ordonnance du 31 mars 1976  avait 
pourtan t prévu dans les buts des programmes  
nationaux la constitution du p o ten tie l  de re
cherche nécessaire. Un retour dans les Univer
sités et Instituts, y compris de l ’administration  
est-il possible ? La réponse paraît douteuse en 
période de difficultés financières et alors que 
les hautes écoles opposent tant de résistance 
au développem ent de la pluridisciplinarité.
Du moins les programmes nationaux ont-ils le 
mérite de poser en termes concrets le problè
me de l ’élaboration d ’une politique de recher
che définie par rapport aux besoins de la col
lectivité.
Actuellem ent la mise sur p ied  d ’un program
me national suit un chemin compliqué. Qui va 
du Département fédéral de l ’Intérieur et/ou  
de l ’Office de la science et de la recherche et 
du Conseil suisse de la Science au Fonds natio
nal, puis au Conseil fédéral qui désigne les pro 
grammes de recherche et approuve les plans 
d ’exécution, le parlement n ’intervenant que 
très indirectement, notam m ent lors de  l ’adop
tion de la subvention globale au Fonds natio
nal.
Le cadre des programmes, les plans d ’exécution  
sont donc préparés pou r  l ’exécu tif  politique, 
qui n ’a pas les moyens d ’entrer dans le détail, 
par deux bureaucraties, celle de la Confédéra
tion et celle du FNRS. Que ce tte  dernière soit 
constituée pou r  une part d ’experts provenant 
des Universités et des instituts ne change pres
que rien à l ’affaire. A aucun m om ent n ’inter
vient dans le processus une volonté politique, 
au sens démocratique du terme. Les program
mes nationaux son t le résultat de la collabora
tion ou des affrontements entre deux groupes 
qui, ni l ’un ni l ’autre, ne sauraient prétendre  
représenter soit la société globale, so it  le mon

de intellectuel, culturel et scientifique suisse. 
Y a-t-il une autre procédure de décision et 
d ’exécution ?
La réponse n ’est pas simple et passe peut-être 
par une amélioration des voies et moyens ac
tuels. Car ce qui manque aujourd’hui assuré
ment, c ’est d ’un cô té  une meilleure associa
tion des chercheurs intéressés à l ’élaboration 
du projet; e t de l ’autre, lorsqu ’il s ’agit de choi
sir entre les programmes nationaux, une vision 
plus globale de la société suisse et de ses pro-

1. La Suisse dépense fr. 4 7 0 .— par habitant 
p our  la recherche, un  record mondial.
2. Une caractéristique principale : 80% des dé
penses consacrées à la recherche incom bent au 
secteur privé ; dans les pays industrialisés, cette 
p roportion  approche les 50%.
3. 80% des dépenses de recherche dans les 
branches de la chimie et de l ’industrie des ma
chines sopt pris en charge par quelques entre
prises im portantes de ces secteurs; ce qui signi
fie que 60% des dépenses de recherche en Suis
se sont effectuées par moins de dix multina
tionales.

blêmes d ’avenir, qui relève d ’études prévision
nelles encore peu élaborées et toujours suspec
tes.
Le “Message” du Conseil fédéral concernant 
l ’encouragement à la recherche scientifique 
durant la période de 1980 à 1983 esquisse trois 
programmes nationaux de recherche pour les 
années à venir: la prévention des infirmités 
congénitales, le pluralisme culturel et les pro
blèmes de communication en Suisse, la con
servation des biens culturels et de l ’arc héolo- 
gie.
Ce choix est scientifique, mais aussi profondé
ment politique. Si le Parlement est incompé
tent sur le premier plan, il ne l ’est pas pour le 
second. Sa participation à la décision élargirait 
le débat politique, com m e la consultation des 
chercheurs perm ettrait d ’approfondir la réfle
xion scientifique.



Cela est encore insuffisant; la société, com m e  
les chercheurs, est une abstraction com m ode;  
des groupes sociaux bien déterminés et des 
chercheurs choisis par eux devraient pouvoir  
faire valoir leurs besoins propres. Nous pen 
sons, c ’est un exemple récent, à l ’enquête du 
Mouvement populaire des familles sur les con
ditions de vie des salariés, au sujet de laquelle 
les "officiels” de la recherche n ’on t guère 
montré d ’intérêt.

(1) Pour plus de détails, on peut se rapporter aux précisions 

parues dans le rapport annuel (1 9 7 8 )  du Fonds national suis
se de la recherche scientifique qui v ient de sortir de presse 

(adresse u t i le :  F N R S , c.p. 2 3 3 8 ,  3001  Berne).

P É T R O L E

Les superstitions 
de M. Chevallaz

Critiquant le deuxième rapport  des Trois Sa
ges, M. Chevallaz avouait en janvier dernier: 
“j ’aurais tendance à leur préférer les horosco 
pes, d o n t  les prévisions me paraissent souvent 
plus exactes” .
Dimanche dernier, lors d ’une émission-tv qui 
l’opposait en direct aux questions d ’une cen
taine de militants des partis lausannois, ce mê
me M. Chevallaz a dit par deux fois : “ tou 
chons du p é tro le” , com m e p o u r  exorciser la 
pénurie d ’or noir.

M. Chevallaz serait-il superstitieux? Ou bien le 
Conseil fédéral lui-même, collégialement lié 
dans la perplexité com m e dans la décision, se 
sentirait-il à ce po in t impuissant face aux com 
pagnies pétrolières q u ’il s’en rem ettra it  au ha 
sard?

De to u te  évidence, le Conseil fédéral ne fait 
rien. Ou ne veut rien faire. Ou bien ne sait pas 
quoi faire (cf. DP 491 où nous posions des 
des questions, toujours restées sans réponse 
jusqu’ici). Et ne veut en to u t  cas pas que cela 
se sache. Mieux passer p o u r  u n  exécutif  faible

et indécis que p our un  gouvernem ent interven
tionniste. Mieux tenir les populations dans 
l ’ignorance q u ’im portuner les compagnies pé 
trolières. Mieux durer e t voir venir q u ’insécu- 
riser les automobilistes à la veille des vacances. 
Et voilà pourquo i votre au torité  collégiale est 
m uette.

Avant de s ’enferm er dans ce lourd silence, le 
Conseil fédéral a clairement dit q u ’il n ’y aurait 
pas de surveillance des prix des produits  pé 
troliers; q u ’il n ’y aurait jamais de société na
tionale p o u r  l ’im porta tion  directe; e t q u ’il fal
lait laisser jo u e r  la concurrence (drôle de jeu  
décidément).
Pour les compagnies pétrolières, le message 
était clair: allez et enrichissez-vous, sur le m ar
ché libre de R otte rdam  et d ’ailleurs, achetez 
tan t que vous pourrez et re tenez vos stocks, 
augmentez vos prix  et renchérissez l ’énergie 
ju sq u ’à ce que tous ces citoyens irresponsa
bles com prennen t enfin la nécessité d ’en rédui
re la consom m ation.
Dès lors, elles seraient b ien bêtes de se gêner, 
nos chères pétrolières.
Et elles fon t feu de to u t  argument. Les évé
nem ents d ’Iran (à peine 15% de notre  approvi
s ionnem ent) e t les achats américains sur le 
m arché de R otte rdam  (tous récents) o n t  p ro 
voqué des augm entations d o n t  M. Prix aurait 
admis sans autre la répercussion sur les con 
sommateurs.
La lecture du  rapport final de M. Prix, déposé 
ces jours derniers, ne vient pas contredire cette 
affirmation. Mais il est bien connu que la 
surveillance des prix de l ’essence e t  des huiles 
de chauffage ne com pte pas au nom bre des 
réussites de M. Schlumpf, que rien ne prédis
posait à faire m ieux en ce dom aine com m e en 
d ’autres que son prédécesseur Leo Schür- 
m ann (voir DP No 477 : M. Prix-sortie côté 
citernes).

Et pen d an t  ce tem ps donc, le Conseil fédéral 
se ta i t :  sur la s ituation de no tre  approvision
nem ent de p eu r  de provoquer des réactions de 
panique ou d ’accaparem ent, sur les mesures

envisagées p our éviter tou te  spéculation (et 
ac tuellem ent encore?), sur les stocks afin de ne 
dévoiler aucun secret de défense nationale 
économ ique, et même sur nos sources d ’appro
visionnement, sans doute parce que la vérité 
ne ferait pas plaisir à to u t  le monde.
En effet, l ’an dernier, la moitié environ des 
huiles de chauffage im portées en Suisse ve
naient, d irec tem ent ou par l ’Italie, de l ’Union 
soviétique, laquelle a couvert ainsi un  quart  de 
nos besoins en énergie.
Les Arabes au volant et les Russes au brûleur. 
Deux dépendances valent mieux q u ’une, sur
to u t  quand  elles son t aussi différentes. C om 
me dit M. Chevallaz : touchons du pétro le  !

SÉCURITÉ

Du Nader 
dans l’aile
Les compagnies aériennes o n t copieusem ent 
invectivé l ’A dm inistration  fédérale américaine 
de l ’Aviation qui, après plusieurs interdictions 
temporaires, a finalement cloué au sol pen 
dan t une bonne  dizaine de jours les quelque 
284 DC-10 immatriculés dans le m onde entier,
— d o n t  9 aux couleurs de Swissair.
Dans l ’affaire o n 'a  u n  peu oublié que ces m e
sures o n t été prises non  seulem ent en raison 
des inquiétantes découvertes faites sur les ap
pareils en révision (fatigue du m étal), mais 
aussi sur l ’insistante pression d ’une organisa
tion de défense des “consom m ateurs de vols” , 
des passagers aériens, l ’ACAP (Aviation Con
sum er Action Project); l ’ACAP, qui est l ’une 
des nom breuses associations inspirées par 
Ralph Nader, s’est n o tam m en t  signalée p our 
avoir ob tenu  la publication de dossiers secrets 
de l ’IATA, l ’am élioration de certains disposi
tifs de sécurité, la partic ipation à certaines en
quêtes consécutives à des accidents d ’avion, 
etc. etc.
Fondée en 1971, l ’ACAP com pte  environ 
50 000 adhérents aux USA, soit à peine da
vantage que la. FRC en Suisse rom ande...

DP 505



CHAMP-DOLLON

Régime pénitentiaire : 
la loi de la majorité
Tout a été d it  depuis des mois e t des mois. 
Champ-Dollon tue.
Le 23 septem bre 1977, quelques mois seule
m ent après l ’inauguration des nouveaux bâti
ments, José P. mourrait après une semaine de  
coma, des suites d ’une absorption massive de  
médicaments. Ne pouvant accepter la sentence  
du tribunal qui l ’avait frappé, il avait, dans sa 
cellule, constitué rapidement une provision de  
tranquillisants suffisante pou r  se suicider. 
Emotion dans< les sphères officielles directe
ment concernées. Un choc, bien sûr, mais aussi 
une volée de questions gênantes. Et un constat: 
la prison-modèle, celle q u ’on avait bâtie à la 
campagne, com m e pou r la soustraire à la vue 
de la communauté urbaine, celle dans laquelle 
on avait englouti des millions — le prix à payer, 
selon les spécialistes, p o u r  couper sûrement 
les pon ts  entre un m onde (carcéral) et l ’autre
— cette  prison-modèle n ’était pas encore de  
tou t repos.
Evanoui le soulagement qui avait marqué la 
mise en service des installations ultra-moder
nes. Et les nouveaux problèm es posés étaient 
de loin plus délicats que ceux qui avaient agité 
la vétuste prison de St. Antoine, sise au milieu 
de la ville, et qui avaient donné lieu, en oc to 
bre 1975, à la première manifestation conjoin
te de prisonniers et du Groupe A ction  Prison, 
nouvellement créé à l ’époque (grève sur le tas 
des détenus, pour l ’amélioration de l ’hygiène, 
pour la création d ’ateliers, p o u r  des douches 
en quantité suffisante, pour l ’autorisation de  
la presse quotidienne). On nomm ait donc “à 
chaud” une commission d ’enquête ! Déjà... 
Des tentatives de suicide sans nombre, des sui
cides, ont suivi celui de José P. Après chaque 
drame por té  à la connaissance du public, tout  
a été dit et redit, dans la litanie des prises de  
position, des communiqués, des débats. Mais, 
à chaque fois aussi, couvrant toutes les p ro p o 
sitions de réformes, toutes les professions de

fo i  dans les effets bénéfiques d ’une “libéralisa
t io n ” du régime pénitentiaire, toutes les éva
luations de projets pour une prison plus “hu
m aine”, la voix de la grande majorité, pour  
qui la c le f  de la sécurité est dans le châtiment 
sans faiblesse des coupables, pour qui “grosso 
m odo “la prison n ’est pas un h ô te l”, pou r  qui 
il serait choquant q u ’on ait des “égards” pour  
des criminels qui paient leurs crimes. Il fau t le 
dire, ce climat excuse, voire même justifie “a 
priori" toutes les inerties officielles, tous les 
retards dans les “enquêtes”, toutes les tergi
versations.
Davantage même, ce climat ambigu père sur la 
gestion quotidienne de Champ-Dollon, in
fluence le s ty le  de la direction, dénature les 
buts du règlement interne, fausse la mission 
des géôliers (lisez pourtant le fameux “Manuel 
du Gardien”: “le geôlier sera particulièrement 
a tten tif  à l ’égard du détenu préven tif”) peu  
préparés à une tâche don t les contours sont 
flous, ou alors uniquement centrés sur les ca
nons de la sécurité.
D ’où une utilisation bâtarde de cet instrument 
ultraso phis tiqué don t l ’usage n ’a été marqué 
pendant deux ans que par des surenchères- 
toujours plus étanche, toujours plus sûr, tou
jours plus contrôlé —, à l ’exclusion d ’autres 
aménagements susceptibles de le rendre plus 
adapté à sa mission première, touchant à la 
vie, faut-il le répéter, de “présumé-innocents”. 
Dans ces conditions, on doit attendre au 
moins de l ’organisation politique, judiciaire et 
pénitentiaire q u ’elle retrouve le vrai sens de la 
détention préventive, ramenée dès lors à une 
utilisation minimum de façon à ce que Champ- 
Dollon retrouve sa mission primitive et y soit 
consacrée exclusivement.
Nul doute en effet que ces hauts murs flam 
bant n eu f et ces perfectionnement techniques 
impressionnants aient encore davantage inflé
chi l ’usage de la détention préventive vers des 
abus don t les plus nets sont bien connus: la 
détention préventive, m oyen de faire pression  
sur le prévenu, voire obtenir des aveux dont  
l ’importance, note Christian N. R obert dans 
son enquête suisse romande (1), est “quasi-

m ys t iq u e” en Suisse; la préventive, sanction 
avant la lettre ou paravent com m ode pour cer
taines lenteurs de l ’instruction. Le tou t abou
tissant sous des prétextes légaux, bien sûr, à 
allonger plus que de mesure le séjour en pri
son (2), provoquant notam m ent l ’utilisation 
immodérée de ces “camisoles chimiques" 
dont les effets peuvent se marquer longtemps 
encore après le retour à la liberté.

1 )" L a  détention  préventive en Suisse rom ande, notamment  

à Genève". Ed. Georg. Genève 1912 .
2) Le système suédois, qui semble une parade efficace : une 

commission est chargée de fixe r  le délai dans lequel l'enquête 

d o it  ê tre menée, après avoir pris connaissance du dossier et 
entendu le juge in form ateur. Système bénéfique à deux 

points de vue : il oblige les autorités à mener l'enquête dans 

un délai convenable e t le prévenu n'est pas laissé dans l'igno

rance de son sort. Pour m ém oire , la Suède est l'un des pays 

européens où le taux de détenus en préventive est le plus bas. 

V o ir  pour toutes ces précisions et appréciations la remarqua
ble somme publieée en 1 9 7 5  par Geneviève Z ir i l l i :  "Problè

mes relatifs à la détention préventive" ( Im prim erie  Ganguin 

et Lanbscher).

ANNEXE A

La préventive 
et le juge
Le dou te  n ’est pas permis : la déten tion  pré
ventive, par ailleurs entrave à la suppression 
du régime des courtes peines et au bon fonc
tionnem ent de l ’institu tion  du  sursis, pèse sur 
la sentence finale. Aux Etats-Unis et au Cana
da, “ où la mise en liberté de dépend pas de la 
gravité de l ’acte délictueux, mais de la possibi
lité p o u r  l ’accusé de verser une ca u tio n ” , des 
études statistiques o n t m ontré  que la détention 
préventive m arquait de façon déterminante 
la sentence finale. Quelques chiffres: après 
enquête on a constaté  par exemple aux USA, 
que 64% des accusés détenus préventivement 
étaient condam nés contre  17% des accusés 
laissés en liberté. Et ce sans parler de l’in
fluence sur la sévérité de la peine, plus mani
feste encore !
En Suisse rom ande, selon Christian N. Robert, 
mêmes conclusions : “ Les condam nés qui ont 
été détenus préventivement o n t statistique-



trient bien moins de chance d ’obten ir  le sursis 
que ceux qui n ’o n t  pas été dé tenus” .
Et une no te  supplém entaire qui a son im por
tance également (voir “ Problèmes relatifs à la 
détention préventive” , p. 109) : “ Un élément 
entre en ligne de com pte  lors de l ’évaluation 
de peine, ce sont les efforts de réhabilitation 
entrepris par l ’accusé entre l ’ouverture de l ’en
quête et le jugem ent;  il est bien évident q u ’un 
tribunal aura tendance à accorder le sursis si 
l’employeur, la famille ou les amis des con 
damnés viennent tém oigner de sa tentative de 
redressement; o r  une telle possibilité n ’est pas 
offerte à l ’accusé en déten tion  préventive” .

A N N E X E  B

La Constitution 
et le détenu
Le régime de la déten tion  préventive est d ’une 
manière générale de la com pétence des cantons. 
On jugera plus précisément de leur pouvoir en 
rappelant certaines appréciations du Tribunal 
fédéral en la matière (cf. thèse citée sur “les 
problèmes relatifs à la déten tion  préventive” ). 
En substance, le Tribunal fédéral a donc jugé 
que “ les dispositions suivantes n ’éta ient pas 
contraires au droit consti tu tionne l” :
1. l’in terdiction  de disposer dans sa cellule, à 
défaut d ’une autorisation spéciale, d ’objets 
autres que les habits, du linge de corps et des 
articles de toilettes ;
2. l’ex tinction  des lumières à une heure pré
cise;
3. l’autorisation de ne suivre un  régime d iété
tique ou des soins que sur ordonnance du mé
decin de l ’établissement;
4. la lim itation de la quantité  de nourriture  
provenant de l ’extérieur;
5. la lim itation du nom bre et de la durée des 
promenades (si on faisait du droit  à la p ro m e
nade un droit constitu tionnel, cela poserait de 
grosses difficultés dans certains cantons, car il 
existe des prisons où la p rom enade est impos
sible p our  des raisons de sécurité);
6. le fait de n ’ouvrir la bib lio thèque aux p ri 

sonniers q u ’un jo u r  par semaine (cette restric
tion se justifie car le prisonnier peu t,  ce jour- 
là, em prun te r au tan t de livres q u ’il le désire);
7. l ’in terdiction  de disposer d ’appareils radio, 
télévision, tourne-disques ou enregistreurs dans 
sa cellule (un program m e de radio, choisi par 
l ’autorité  pénitenciaire, est cependant diffusé) ;
8. la lim itation du nom bre de visites et de leur 
durée, le m inim um  é tan t une visite d ’un quart  
d ’heure par semaine;
9. l ’isolement du prévenu;
10. l ’exigence d ’une autorisa tion  du juge pour 
l ’ob ten tion  de livres de travail et de journaux. 
De son côté, le Conseil de l ’Europe a posé en 
1968 les principes suivants en matière de dé
ten tion  préventive :
1. le prévenu jo u it  d ’une p résom ption  d ’inno 
cence;
2. il ne do it pas être soumis à des restrictions, 
sauf celles qui sont imposées par la procédure 
pénale ou la sécurité de la société;
3. aucun prévenu ne doit être mis contre  son 
gré en con tact avec des condam nés;
4. la séparation entre mineurs et adultes et la 
séparation entre sexes doivent être strictes;
5. le prévenu doit être logé en cellule indivi
duelle ;
6. la nourritu re  doit être bonne  e t suffisante;
7. le prévenu porte  des habits civils;
8. la possibilitédoit lui être donnée detravailler 
contre  rém unération ; cependant il ne p eu t  y 
être obligé;
9. les contacts entre le prévenu e t son avocat 
doivent être facilités;
10. le juge et l ’adm inistration doivent s’occu
per des loisirs des détenus.

ANNEXEC

Une pétition romande
Rappelez-vous! La déten tion  préventive avait 
déjà fait l ’objet d ’un  mini-débat public en 1977, 
à l ’occasion du lancem ent d ’une pé tition  ro
mande par les Groupes Action Prison de La 
Chaux-de-Fonds, Genève e t  Neuchâtel, qui de
m andaient que sa durée soit ramenée à six 
mois au maxim um . Le tex te  en question p ré 

conisait également l ’adoption  d ’un  règlement 
uniformisé des prisons préventives, garantissant 
no tam m en t le courrier illimité e t la levée de la 
censure (en l ’absence d ’un  danger de collusion), 
deux heures de visite par semaine avec choix 
des heures, le droit,  p o u r  les prévenus, de rece
voir les conjoint(e) ou ami(e)s dans l ’intimité 
en l’absence de to u t  gardien, des conditions 
d ’hygiène décentes (douches journalières, p ro 
menade quotid ienne d ’au moins une heure, 
aération e t personnel suffisant, etc.), un  salai
re-horaire p o u r  to u t  travail effectué e t le libre- 
choix des occupations personnelles, le droit  
de faire appel à un médecin de son choix, la 
suppression du cachot et de tou te  forme de 
sévices, le droit p o u r  les prévenus de se rendre 
visite entre eux, en l ’absence de danger de col
lusion (locaux com m unautaires).
Une partie de ces revendications se retrouvait 
dans la dernière pétition adressée à la direction 
de Champ-Dollon. Le contentieux, dans ses 
grandes lignes :
— Les détenus dem anden t l ’organisation d ’une 
entrevue, deux fois par mois, entre  un repré
sen tan t par “ quar tie r” e t la d irection afin de 
discuter des litiges et des problèmes pendants, 
la possibilité de rester dans les couloirs des 
“ quartie rs” respectifs tous les jours ju s q u ’à 
22 heures dès la fin du repas du soir et l ’ouver
ture  de salles com m unes; là, la d irection fonde 
son refus d ’en trer  en matière sur la position 
négative publiée sur ces sujets par le Conseil 
d ’E tat genevois à fin 78.
— La direction de Champ-Dollon accepte en 
revanche, semble-t-il, des am énagements dans 
le système des douches (après le sport, avant 
les repas), dans l ’organisation des sports (ou
verture d ’une salle de gym nastique) e t des “ loi
sirs” (cinéma) et dans celle des cultes dom ini
caux (un par confession).
— Pas d ’amélioration du régime des p rom ena
des (la pétition dem ande une heure de p ro m e
nade supplém entaire p o u r  les détenus sans tra
vail en semaine, et pour tous, les week-end): la 
d irection se retranche là derrière les minimas 
de la Convention européenne des droits de 
l ’hom m e.



ENERGIE

Géant du nucléaire 
malgré lui
La semaine dernière, en mêm e temps que le 
public et com m e lui par la presse, les cadres 
e t chers collaborateurs des firmes concernées 
on t appris q u ’Alusuisse avait vendu à l ’UBS sa 
partic ipation au capital de Motor-Columbus 
p our  que cette  dernière puisse acquérir les 
40% qui lui m anquaien t p o u r  que sa p ropre fi
liale Mobag lui appartienne to u t  entière.
A ce propos, quelques rappels e t citations.
— En 1974, Alusuisse prend  u ne  partic ipation 
de 38,5% au capital de la société d ’engineering 
électrique M otor-Columbus, laquelle venait 
d ’acquerir 60% du capital de l ’entreprise géné
rale Mobag; la gestion des départem ents “ in
génierie” e t  “ im m eubles” d ’Alusuisse est con
fiée à Motor-Columbus, qui reçoit l ’année sui
vante la gestion de to u t  le secteur énergie du 
groupe Alusuisse-Lonza-Motor-Columbus- 
ATEL, soit u n  sixième de la p roduc tion  suisse 
d ’électricité.
— En ju in  1978, dans “ L’UBS in fo rm e” No 11, 
M. Tobler, d irecteur général de ladite banque, 
explique q u ’elle p rend  “une  partic ipation de 
quelque im portance”  seulem ent p o u r
— “ faire obstacle à une prise d ’influence indé
sirable sur une entreprise
— assurer à long terme la survie d ’institutions 
à b u t  non  lucratif
— em pêcher l ’effondrem ent d ’une  entreprise .”
— En septem bre 1978, dans son “ guide des ac
tions suisses 1978” , l ’UBS apprécie comme 
suit les perspectives p o u r  M otor-Columbus: 
“ Les pronostics sur l ’évolution des affaires de 
M.-C. dem eurent réservés. Les participations 
dans des entreprises d ’électricité con tinueron t 
à représenter l ’essentiel de l ’activité du groupe, 
même si la construc tion  de centrales nucléaires 
soulève certains problèmes (sic). Par ailleurs, 
la capacité bénéficiaire ne m anquera pas d ’ê
tre comprim ée par le marasme observé dans 
la construction. Bien que les perspectives se 
soient légèrement améliorées en fonction de la

dim inution  du  nom bre des logements inoccu
pés et que les opérations de M obag à l ’é tran 
ger aient passé le seuil de rentabilité (c ’était 
com pter sans l ’ayatollah), ce secteur restera 
déficitaire p o u r  l ’instan t (...). En revanche, 
l ’étro ite  collaboration existant avec Alusuisse 
ouvre à M otor-Columbus de bonnes perspec
tives d ’expansion, su rto u t  dans l ’ingénierie” .
— En ju in  1979, on apprend  le réachat que 
l ’on  sait qui m et fin à “ l ’é tro ite  co llaboration” 
précitée, du moins sur le p lan financier. Sur le 
plan personnel, l ’UBS et M otor-Columbus 
avaient déjà deux adm inistrateurs com m uns, 
d o n t  A rthu r Wiederkehr, vice-président d ’Alu
suisse; les deux maisons o n t aussi chacune leur 
Schmidheiny (respectivement Stephan etM ax); 
qu an t  à M. Nello Celio, vice-président d ’Alu
suisse et de Motor-Columbus, il fait son entrée 
dans le giron UBS, — moins co m p ro m ettan t  
que celui du Crédit suisse ?
— Après avoir plongé à son plus bas niveau de 
l ’année (540) lors de l ’annonce du rachat, le 
cours de l ’action M otor-Columbus a presque 
aussi bien clô turé la semaine q u ’elle l ’avait 
comm encée (590 contre  595).
T ou t est bien.

COMMERCE DES ARMES

Les blindés 
sous le feu
La “b o m b in e t te ” du divisionnaire fait des va
gues. L ’agitation est à son comble dans les 
chaumières du D épartem ent militaire fédéral. 
Et p ou rtan t ,  l ’affaire n ’est pas nouvelle. Nous 
signalions déjà au m om en t du choix du char 
suisse 68, en piteuse posture actuellement, 
mais déjà fort critiqué à l ’époque q u ’on 
avait affaire à une farouche lu tte  d ’intérêts. 
Cette lu tte  se poursuit p o u r  un  m arché qui 
n ’est pas négligeable.
— Au m o m en t de prendre sa retraite, le chef 
d ’armes des troupes mécanisées Thiébaud, 
avait accumulé dans son dossier de lourdes ac
cusations contre  le char 68. Mais voilà: le

G roupem ent de l ’arm em ent du DM F est non 
seulem ent le m aître  de l ’oeuvre de cet engin, 
mais aussi l ’organe officiel qui expertise les 
différents modèles offerts sur le m arché; d ’au
tre par t  ce n ’est u n  secret p o u r  personne que 
les commissions techniques qui conseillent 
le DMF son t truffées d ’industriels eux-mêmes 
intéressés à la fabrication du “ char suisse”; 
ajoutez à ce coktail la FTMH qui défend des 
places de travail... et vous obtenez une coali
t ion suffisante p o u r  faire la loi. Un self-servi- 
ce, en quelque sorte !
A quand  des expertises effectuées par les trou
pes utilisatrices? L’objectivité y gagnerait cer
tainem ent.

Mais l ’arbre ne doit pas cacher la forêt. Chai 
suisse 68, G uépard ou Léopard, ce com bat de 
tanks sans effusion de sang, quel que soit le 
vainqueur, signifie une concep tion  de la Dé
fense nationale qui n ’apparaît  guère, voilée 
q u ’elle est par les disputés techniques. Nous y 
reviendrons.

LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Gymnasiens 
d’aujourd’hui

Baccalauréat 1979 — dissertation française. 
Q u ’auriez-vous choisi ?
1. Chaque pas que j ’ai fait a été com m e quand, 
avec les yeux, on va d ’une lettre  à l ’autre dans 
les livres; prises séparément, elles ne sont rien; 
on doit aller ju sq u ’au b o u t  de la phrase : c ’est 
du b o u t  de ma route  que le sens est venu.
Tiré du Samuel Belet, de Ramuz. Les gymna
siens avaient lu le rom an et l ’avaient sous la 
main.
2. Le plus simple dialogue entre deux person
nes s’il est vrai, c ’est-à-dire anxieux de compré
hension réciproque, eh bien, ce rien est un 
fondem ent dans la solitude du monde.
Ceci d ’Yves Bonnefoy, poète  contemporain.
3. Un art ne m eurt pas quand  on le conteste, 
mais quand on  lui répond : “ Q u’im p o rte? ”



Jugement d ’André Malraux.
4. On dit souvent que l ’observation modifie la 
réalité observée. Elle modifie aussi celui qui 
observe.
Jugement de Jean  Pouillon, collabosateur des
Temps Modernes.
5. Souviens-t-en : tu  ne comprendras rien à 
quoi tu n ’aies d ’abord p ro fondém en t ressem
blé.
Cela enfin de Gustave Roud.

*  *  *

A propos de gymnase, je  lis dans ce merveilleux 
livre q u ’André Guex, Des mains, des moeurs, 
des homines (Editions Bertil Galland) :
“C’est com prom ettre  l ’accès d ’un adolescent 
à l’âge adulte que de le différer trop  longtemps. 
"Les gymnasiens peuvent au jourd’hui encore 
faire le bacho t en deux ans. Dans ce laps de 
temps, ils nous o n t pris ce que nous avions à 
leur donner. Ils n ’o n t  plus besoin de nous. Il 
est temps q u ’ils nous qu it ten t.  Nous pourrions 
sans dou te  expliquer de nouveaux auteurs, lire 
d’autres textes, poser de nouveaux problèmes, 
aborder de nouveaux thèmes... ou faire en trois 
ans ce que nous faisions en deux. Mais l ’essen
tiel est dit. Notre philosophie de la vie, ils l ’o n t 
déchiffrée, no tre  tournure  d ’esprit, nos réac
tions devant une difficulté, nos angles d ’a t ta 
que, ils les connaissent. Ce pas quoi nous p ou 
vons agir sur un  adolescent, nous l ’avons donné. 
D faut une  belle confiance en soi et quelque 
suffisance p o u r  croire q u ’on peu t  nourrir , des 
mêmes nourrritures, pen d an t  des années, l ’ap
pétit d ’u n  adolescent doué de dix-huit ans.” 
Et de conclure :
“Laissons courir les chevaux qui on t du sang et 
revenir les chevaux de retour qui nous réenten
dront avec fruit pendant un an et feront leur 
Gymnase en trois ans.”
Tiré du chapitre intitulé : Prolonger le Gymnase ? 
et dû à la plum e d ’un des plus grands maîtres 
(tant pis pour sa m od estie !)  que le Gymnase  
ait connus ces quarante dernières années.
Mais lisez surtout les chapitres intitulés Guérir 
(Les premiers pas de la chirurgie à coeur ouvert 
ou encore Silicose) : ils sont admirables.

J.C.
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BANQUES

Le roi 
est nu
Des banquiers qui trébuchent,  lorsque des té 
moignages trop précis viennent contredire  leurs 
déclarations. Un ancien président de la Confé
dération, que l ’on a connu  superbe, amnési
que et bien terne. De fermes assurances qui se 
fendillent. De fortes paroles d o n t  l ’écho se voi
le. Une des plus grandes banques du pays ré
duite, p o u r  se défendre, à reconnaître  des er
reurs de gestion. Le héros de ce massacre ban 
caire ? Non, ce n ’est pas J ea n  Ziégler s’agitant 
au procès de Chiasso.
Plusieurs jou rnaux  locaux e t na tionaux  tracent 
de l ’ancien d irecteur de la succursale du Crédit 
suisse un p o rtra it  ambigu, presque flatteur. Un 
grand pa tron , visionnaire. Un au torité  naturel
le. Au service p o u r tan t  de la piraterie. Cette 
dernière précision a son im portance. L’opi
nion publique a ttend  de la justice q u ’elle dési-

RECU ET LU

La culture 
dans la rue

Etonnan te  somme dans le dernier supplém ent 
“politique et cu lture l” de la “ Basler Zeitung” 
(No 24, 16.6.79) consacrée à la ville de Bâle 
com m e musée. Le b u t  des auteurs de ce tte  re 
cension : attirer l ’a t ten t ion  sur les “ trésors” 
artistiques exposés dans les rues, dans les cours, 
dans les édifices ouverts au public de la cité 
rhénane. Témoignages des temps anciens ou 
plus récents, mais aussi signes d ’une cohab ita 
tion possible entre le m onde réputé élitaire de 
la creation artistique et le plus grand nom bre 
(à la clef, bien sûr, une  enquête sur la façon 
d o n t  sont utilisés les deniers publics affectés à 
l’“ a r t ” ). Pour couronner le to u t ,  une  liste, sur 
trois pages compactes, des oeuvres exposées 
rue après rue, p o u r  donner envie aux Bâlois de

gne des coupables et des innocents. Elle p o u r 
rait donc avoir tendance à décharger Kuhr- 
meier en p roportion  des faiblesses de l ’accusa
tion, des défaillances de la partie plaignante, 
des sous-entendus de certains témoignages. 
Non! Le principal accusé de Chiasso apparem 
m en t n ’est pas Robin des Bois. Mais sa culpa
bilité s’inscrit dans un ensemble de pratiques 
qui sont indissociables de la politique des ban 
ques en Suisse, de la place q u ’elles occupent 
dans notre  société, du pouvoir q u ’elles détien 
n en t  dans l ’économie de l ’Etat.

Lors du procès Jeanm aire  l ’armée avait blanchi 
l ’institu tion  grâce à la lourde condam nation  
de l ’accusé. La faute de ce dernier est restée, 
apparem m ent, une défaillance personnelle. 
Quelle que soit la peine qui a ttend  l ’ancien 
directeur de la succursale de Chiasso du Crédit 
suisse, il n ’en ira pas ce tte  fois de même. Le 
roi est nu, malgré tous les efforts de nos res
pectables banquiers. Le procès de Chiasso ne 
doit pas s ’oublier. Il a valeur politique.

découvrir d ’autres itinéraires, d ’autres chemins 
dans la ville.
Un travail de mise à jo u r  qui tom be particuliè
rem ent bien au m om en t où de tous côtés sont 
publiés des avertissements angoissés au chapi
tre de la vie culturelle et de son développement. 
Voyez la Société des peintres, sculpteurs et a r 
chitectes suisses qui, dans sa dernière assemblée 
générale, qui lance un  appel en faveur de la 
“ politique culture lle” de l ’E tat (préambule : 
“ L’Etat encourage le m aintien du  patrim oine 
culturel existant, soutien t la création co n tem 
poraine et faicilite l ’accès de chacun à la vie 
culturelle” ). Voyez aussi les milieux ciném a
tographiques helvétiques qui viennent de se 
décider à lancer, à l ’au tom ne, une initiative 
pour la culture ; là deux buts principaux: an
crer dans la C onstitu tion  le travail de la Confé
dération dans ce dom aine et fixer la con tribu 
tion éta tique — un  pourcen t du budget, soit 
165 millions, éventuellem ent am putés d ’un  
quart au vu de la situation économ ique et fi

nancière, au lieu par exemple des 70 millions 
dépensés l’année dernière — à l ’activité cul
turelle.
Dans le même num éro  de la “ BZ” , un  résumé 
du catalogue publié par Roland et Jan n e  Gun
ter dans la revue d ’architecture “ Arch + ” (No 
43/44) et consacré aux mesures envisageables 
pour améliorer la qualité de l ’habita t dans les 
villes.
— La revue publiée par la Commission fédéra
le p our  les questions féminines, “ F-Questions 
au fém inin” s ’était déjà, sous la plume de Ly
dia Trüb, a ttaquée aux problèmes soulevés par 
l ’organisation du travail à temps partiel (Ttp). 
Ses conclusions : le T tp  a souvent les mêmes 
caractéristiques négatives que le travail spéci
fiquement, féminin : m onotone , non qualifié, 
n ’o ffran t pas de chances d ’avancement, par 
trop lié aux fluctuations du marché. D’où 
quatre revendications primordiales :
1. le T tp  doit être assujetti sans réserves aux 
conventions collectives ; 2. le T tp  doit être ac
cessible aux femmes aussi bien q u ’aux hom
mes; 3. les patrons doivent offrir aussi du Ttp 
qualifié; e t 4. les réductions du temps de tra
vail avec pleine com pensation du salaire doi
vent être applicables par analogie au Ttp.
La “ Revue syndicale” , organe mensuel de 
l ’Union syndicale suisse (adresse utile : Mon- 
bijoustr. 61, 3007 Berne) y va, dans sa derniè
re livraison (mai, No 5/79) de quelques utiles 
contributions, internationales p o u r  la plupart, 
sur le même thème : un  syndicaliste allemand 
définit l ’approche du travail temporaire par 
son organisation, un  patron  belge précise la 
position des chefs d ’entreprise face à cette 
question, et la présidente de la Confédération 
internationale du travail temporaire situe les 
enjeux d ’une manière générale; le to u t  agré
m enté de la publication du “ code déontologi
que de la Fédération suisse des entreprises de 
travail tem pora ire” .

— “ Die N eue” , le nouveau quotid ien  “ de gau
che” , “ in dépendan t” et “ engagé” publié en 
Alllemagne fédérale, a pris son essor. Son 
adresse : Oranienburgstr. 170, 1 Berlin 26.


